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                Ordonnance de la Commission des OPA
sur les offres publiques d'acquisition
(Ordonnance sur les OPA, OOPA)

du 21 août 2008 (Etat le 1er janvier 2016)

Approuvée par la Commission fédérale des banques1 le 24 septembre 2008

La Commission des offres publiques d’acquisition (Commission),

vu les art. 126, 131, 132, al. 3, 133, al. 2, 134, al. 3 et 5, 136, al. 1, et 138 de la loi du 19 juin 2015 sur l'infrastructure des marchés financiers (LIMF)2,3

arrête:

 


                                    
                
                
                                 
                    Chapitre 1 Dispositions générales


                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 1 But


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 21 Définitions
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                        Art. 4 Dérogations


                    

                    

                

                                
            
                
                                
 
                
                                 
                    Chapitre 2 Annonce préalable


                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 5 Principe et contenu
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                    Chapitre 3 Offre


                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 91 Egalité de traitement


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 9a1 Offres d'échange volontaires


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 9b1 Valeur de l'alternative en espèces

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 10 Best Price Rule

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 11 Action de concert et groupes organisés


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 12 Obligations des personnes qui coopèrent avec l'offrant


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 13 Conditions de l'offre


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 14 Durée de l'offre


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 15 Modification de l'offre


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 16 Délai de retrait en cas d'offre interdite

                    

                    

                

                                
            
                
                                
 
                
                                 
                    Chapitre 4 Prospectus de l’offre


                
                
            
                
                                
 
                
                                 
                    Section 1 Généralités
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                        Art. 181 Publication du prospectus


                    

                    

                

                                
            
                
                                
 
                
                                 
                    Section 2 Contenu


                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 19 Informations sur l'offrant


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 20 Informations sur le financement de l'offre

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 211 Informations sur l'objet et le prix de l'offre

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 221 Offre portant sur plusieurs catégories de titres de participation et sur des dérivés de participation

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 23 Informations sur la société visée


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 24 Informations supplémentaires en cas d'offre publique d'échange


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 25 Autres indications


                    

                    

                

                                
            
                
                                
 
                
                                 
                    Chapitre 5 Contrôle de l’offre


                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 261 Organe de contrôle


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 27 Tâches de l'organe de contrôle avant la publication de l'offre

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 28 Tâches de l'organe de contrôle après la publication de l'offre


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 29 Coopération avec la commission

                    

                    

                

                                
            
                
                                
 
                
                                 
                    Chapitre 6 Rapport du conseil d’administration de la société visée
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                        Art. 31 Informations particulières

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 32 Conflits d'intérêts


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 331 Publication du rapport


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 341 Modification de l'offre


                    

                    

                

                                
            
                
                                
 
                
                                 
                    Chapitre 7 Mesures de défense de la société visée


                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 35 Obligation de notifier

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 36 Mesures de défense illicites


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 371 Mesures de défense inadmissibles


                    

                    

                

                                
            
                
                                
 
                
                                 
                    Chapitre 8 Déclaration des transactions


                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 381 Obligation de déclarer des parties

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 391 Obligation de déclarer des actionnaires importants

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 401 Application de l'OIMF-FINMA

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 411 Contenu de la déclaration

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 42 Moment de la déclaration
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                    Chapitre 9 Publication du résultat


                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 441 Publication du résultat intermédiaire

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 45 Offre conditionnelle


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 46 Délai supplémentaire


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 47 Publication du résultat final

                    

                    

                

                                
            
                
                                
 
                
                                 
                    Chapitre 10 Offres concurrentes


                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 48 Principes en cas de pluralité d'offres


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 49 Egalité de traitement des offrants par la société visée
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                        Art. 52 Modification de l'offre initiale et de l'offre concurrente

                    

                    

                

                                
            
                
                                
 
                
                                 
                    Chapitre 11 Offre potentielle
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                    Chapitre 12 Procédure
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                        Art. 57 Requête d'un actionnaire qualifié

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 58 Opposition d'un actionnaire qualifié


                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 59 Examen préalable de l'offre
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                        Art. 611 Autres procédures
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                        Art. 64 Secret de fonction
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                        Art. 681 Recours contre les décisions
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                    Chapitre 13 Entrée en vigueur


                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 71 Abrogation du droit en vigueur

                    

                    

                

                                
            
                
                                                
                    
                        

                        

                        Art. 72 Entrée en vigueur
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[bookmark: fn1]1 Actuellement: l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers.
[bookmark: fn2]2 RS 954.1
[bookmark: fn3]3 Nouvelle teneur selon le ch. I de l'O de la Commission du 19 oct. 2015, approuvée par la FINMA le 3 déc. 2015, en vigueur depuis le 1er janv. 2016 (RO 2015 5319).
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    Explication des symboles
 

La flèche pointant vers la droite indique qu'il existe une pratique de la Commission des OPA et/ou des instances de recours sur la disposition et dont l'essentiel est condensé par takeoverpractice.ch dans des abrégés de la pratique.

Information importante pour l'utilisation de takeoverpractice.ch

Décisions couvertes par takeoverpractice.ch

Les décisions couvertes par takeoverpractice.ch comprennent toutes les décisions rendues depuis le 1er janvier 2009 et publiées par la COPA ainsi que les décisions sur recours de la FINMA et du Tribunal administratif fédéral. Pour autant que ces décisions se réfèrent expressément à des recommandations ou des décisions antérieures au 1er janvier 2009, takeoverpractice.ch offre également accès à cette pratique antérieure.

Commentaire de la pratique

Sous l'onglet "Commentaire de la pratique" dans le volet de navigation, vous pouvez accéder à la base légale recherchée (loi, ordonnances, circulaires de la COPA).

Si vous cliquez sur l'en-tête d'une disposition marquée du symbole correspondant dans la colonne de gauche, le texte entier de la disposition s'affiche et le symbole "Commentaire de la pratique" indique les alinéas de la disposition pour lesquels des abrégés de la pratique sont disponibles.

Si vous cliquez sur un alinéa ou sur le symbole correspondant, la fenêtre des commentaires de la pratique s'ouvre dans la colonne de droite. Un aperçu des thèmes abordés dans la disposition légale concernée s'affiche. En un clic, vous pouvez alors accéder aux abrégés de la pratique pour un thème spécifique ou pour tous les thèmes indiqués. Si vous le souhaitez, vous pouvez ouvrir depuis chaque abrégé une fenêtre séparée contenant des extraits de la décision originale.

Depuis cette fenêtre séparée, il vous est aussi possible de télécharger directement la décision entière ainsi que les autres documents publiés sur le site de la COPA (www.takeover.ch) par rapport à la décision concernée.

Bases légales

Sur la page "Commentaire de la pratique", la section "bases légales" permet un accès à tous les textes légaux en format .pdf ainsi qu'aux dernières versions des dispositions légales abrogées. L'accès direct aux textes légaux est complété par des tableaux de concordance dans lesquels toutes les dispositions abrogées sont mises en rapport avec les dispositions légales en vigueur.

Les fonctions de recherche

Sous la fonction de recherche dans le volet de navigation "Recherche plein texte/de décision", les trois fonctions de recherche suivantes sont disponibles. Les résultats de la recherche sont affichés de manière claire avec une indication de leur contexte:

Recherche plein texte: Recherche d'un ou de plusieurs termes ou d'un passage dans tous les abrégés de la pratique, les extraits de décisions et les bases légales.

Recherche de décision: Recherche de tous les abrégés de la pratique et extraits de décisions disponibles concernant une décision ou une transaction.

Recherche sur le site de la COPA: Lien aux fonctionnalités de recherche sur le site de la COPA www.takeover.ch.

Texte proposé pour citations

"takeoverpractice.ch – art. x, al. y [abrv. législation], [adresse URL de la page citée]  (visité le JJ.MM.AAAA)",
e.g. "takeoverpractice.ch - art. 125 al. 1 LMF, <https://wwwl.takeoverpractice.ch/commentary/LMS/125-1-> (visité le 1.1.2016)".
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                        Lien vers la page de la transaction sur www.takeover.ch
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